
418 

-.. 


JOURNAL OFFICII::L DU TERR:l~OIRE DU TOGO· 1,6 juîn'I942 

Vu Fal'rêtê interministériel du 20 mai i940, pl:édsant les 
opérations. autorisées o~ prohibées. dans -les' colonies ou terrj~ . 
toires africains sous mandat) ensemble les arrêtés modifkafjfs 
!lllbséquénis;, , ,", ' 

ARRETE : 
'ARTICLE PRE/AIER, - ;Après un délai commençant 'à 

'la, publication' du ,présent arTêté et' dout la durée, 
ql,i ne pourra excéder trots mois;, sera .fixée par 
chaque chef de colonie, compte tenu des conditions 
locales, les billets de la b,anque d'Etat du Maroc et 
de la ballque de', l'Algérie ne seront plus aœeptés ell 
paiement par les caisses publiques, " ' 

ART: 2. ~ Durant ce délai, i~s. détenteurs actueis 
de ces coupures pourront les échanger aux bureaux 
de postes, aux age"ces spéciales, aux caisses du t"ésor 
et ~ux caisses de \a banque de l'Afrique occident,!le. 

ART, 3. - Passé ce délai, les billets ne pourront 
plus être écbangés que dans ~les postes et selon r~s 
conditions, qui seront déterminées par arrêté local. 

. ART. 4. ,- Le directeur général des finances, 'les 
gouverneurs des colonies du groupe et du Togo, le 
trésorier général de l'A. O. F. et le directeur des 
transmissions .ont chargés, chacun 'en cè qui le con· 
Cerne, 'de l'exécution du présent arrêté. 

, , 

'Dakilr, le 14 mai 1942. 

P. 	 BOISSON. 

, ARRETE N0 336, fiXa/li les conditions d'admission 
tians les caiises pahliqaes, du" Togo des billels de 
la banque ,d'Etut du Maroc ét de ta banque de 
f' Alglirie. ' ' 

LE GOUVERN,EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER pE LA l.tOIQN 'D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE F!lANCE AU Tooo, 

Vu le\ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cpmntissaire de la République au Togo; , 

Vu l'arrêté gênérai nO 1732 F./3 du 14 mai 1942 concernant 
l'admission des, billets de ta banque d'Etat· du Maroc et de 
la 'hanqu.e de l'Algérie; 

ARRETE: 

AlmcLE PREMIER. - Après le dél,ai de quinze jours 
à compter de la publication du présent arrêté, les 
billets de la banque d'Etat du Maroc et de, la banque 
de l'Algérie ne seront plus acceptés par les caisses 
publiques du Territoire. 

ART. 2. - D!!rant ce délai, les détenteurs actuels 
de èes coupures pourront les échanger aux bureaux 
de postes, auX caisses du trésor et aux caisses de la 
banque' de l'Afrique occidentale. 

AIn. 3. - Passé ce délai, ces billets ne pourront 

être échangés que dans la limite autorisée par les 

règlements sur le contrôle des changes, notamment 

l'arrêté interministériel finances·colonies du 15 juillet 

1941, et obligatoirement ,aux posres désignés ,à l.'ar· 

!ide 2. ' , 


Mc'rcurialc8 aJllcieUes '. 

ARRETE No 284. ,yod/fiant les tfibletlllx d(fs mercu
fia/es ,.officielles palu le premier s,elnes/re, 1,942. 

LE OOUVERNEUR, ,DES' COLONIIlS. 
~iCHÉvALIER DE LA LéOlON O;HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE. ,AU 1000, 


Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les ;JtiribuNons. 
et 'les pouvoirs du CommÎssaire de ra ,République au Togo; 

Vu tlarrêté du 4 mai 1938 instituant une commiision des. 
merçuriales ; 

Vu' l'arrêté: du 6 novembre 1928 fixant les taxes' à percevoj.f"
à J'entrée' aU Togo des produits ·de toute origine et de tOljte 
provenance; 	 -. 

Vu les arrêtés n'" 336 et 337 du 13 juillet 1935 détemiinant 
Je, taux et -le~ règles de perception de la taXé sur le chiffre 
d'affaires et de la taxe compensatrice, et les textes modificatifs: 
subséquents notamment les arrêtés, nO 518· du 9 novembre· 
1935 el nO ,82 du .4 déeembn> 1936; 

Vu l'arrêté nO 783 du 30 décembre 1941 fixant les mercuria", 
les officielles .pour' le 'premier semestre 1942 modifié par-
l'arr~té nO 186 du 23 mars 1942;, .,',' 

sie~t~, l'k:ê;~g~;" ~ed~e~~e~t;~~eret1~:2 q~~~ft~ 1~e!;1():i~oi1~as~ ~ 
. percevoir à la sortie" du Terr.itoire; \ , ~ 

Vu te: télégramme--circulaire C 180 $. t.fe.fl· du',2 mai., 1942: "~ 
1 du Haut·Commissaire de l'Afrique française; '~.' 
1 

Lé 	 conseil d"administration' entendu; ,~ 

ARRETE: ,j 

ARTléLLE PREMIER.·- Sont exclus ,des' tableauX' "~ 
" , des m~rcuriales officielles pour le premier semestrec 
" 


, 1942 les produits ci.après désignés: 

Arachi<jes en coques, 

Arachides décortiquées, 

Cacao, 

Cafés, 

Caoutchouc, 

Coprab" 

Coton égrené, 

Graines de coton, 

Huile de palme, 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent art:êté est rendU: '-'J 
immédiatement' applicable' et sera affiçhé dans tous j 
les, bureaux des drconscriptions administratives, d€,' 
postes du Territoire et dans tous les lieux d'usage. :,i 

" . • 	 ..1 
ART. 3. -., Le présent arrêté sera enregistré, 'commu: - ! 

,niqué et publié" partout oÙ besoin sera. " 

Lomé, le' 22 mai 1942. " 

P. SAUCETl. 

Huile d'arachide. 

ARRETE N0 285 réglementant la vertle {le l'ltulle-' 
d'af{/cilides de bouche au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

'-Amandes de .karité, 
Beurre de karité, 
P'almistes, 
Graines de ricin, 
Tapioca', 
Maïs, 
Kapok égrené .. 
Kapok non égrené, 

.' 

ART. 4. _. Le chef du bureau dés finances, le tré·, . i CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR. ~ . "1:
sorier·payeur et le chef du service des P. T. T ..sont COMMISSAIRE DE Fl(ANCE AU 1'000,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

. Vu~~ie décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions _ ~du présent arrêté qui' sera enregistré, communiqué et i: 
et les pouvoirs du Commissaire de 1~ République au T-ogô~publié partout -où besoin sera. 	 ' ,1 

Vu la- décision nO 1228 s, E./C.-5 fixant les contingents d'huile ~ 
Lomé, le 12 juin 1942. , , 	 d'arachides de bouche alloués aux territoires du HautwCorri.. " 

missariat;
P. 	 SALICETI. 

Le 	 oonseïl d'administration" entendu 1 



-, . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La vente' de l'huile d'arachides 

de bOllche sera subordonnée à la présentàtion',par l'a

thetèur',à son fournisseur d'une' carte' d'a!im~ntation 


. ;ne.ntionnant les quantités allouées. ' 

ART. 2..-.:. Les rations mensuelles sont fixées comme 

1
stiit : 


0 -" Célibataires - î litre; " 

20 - Familles: un Iitr~ par personne (non con'pris 


les enfants au-dessous de 4 ans) jusqu'au maximum de' 
;, litres parJamille. ',.. ' 

ART. 3. -, Les quantités ,allouées mensuellement 
seront jnscrites sur les cartes d'alimentation délivrées 
par 'les soins des commandants çle cercle ou chefs de 1 
subdivision", ' ! 

ART. 4. - Vu l'urgence, le 'présènt arrêté,sèra im

mëdiatement applicable par voie d'afficpage '.à la 

mairie de Lomé, dans les buteauxdes cetcles et sub


'dLvisions, ainsi que dans tous les bureailx de postes. 

Lomé, le 22 mai 1942. 

, P: SALICETL 

Cbambr~ de commerce , 
; 

ARRETE No 287 portont approbation da compte dé

finitif 1941 de III cltambre de commerce de Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COU)l'llI!s, 
C!1EVALJER DE LA "LÉOION D'HONNEUR, 

C.0MII<!ISSA1RE DE FAANCE AU TO<lO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et .les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; _, 
Vu l'arrêté du 1er juin 1938 port.ant réorganisation de l,' 

la c~ambre cl!! commerce du Togo; , 
Le ,cOnseil d'administration enendu; 

ARRETE', 
ART!CLE PREMIER. - Est approuvé le compte dé i;,

finitif du budget de' la chambre de commerce (lu Togo l' 
pour l'exercice, 1941 dont l'arrêté s'établit comme 
suif: 

Recettes ,28&064,37 
Oépènses .' 291.403,- ' 

d'où' un déficit de . , ,,3.338,63 l, 
à combler par un prélèvement sur la caisse de réserve 

de la chambre de commerce. 
 i 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commll- , 
niqué et publié ~artout où besoin sera. i 

Lomé, le 22 mai 1942. 
P. "SALICETI. 

iUalne d'alcool ! 

ARRETE No 298 autorisant, M. R. EycluJ/llt8 à instal

ler à Lomé ulte usine pour liroductiol! d'alcool. 


LE GOUVERNEUR DES COLONœS~ 
CHEVALIER Of: LA L!:;OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,'Togo; 1 

1;Vu 'le décret ,du 14 déoembrç 1927 portant réglementaI;"" 
des établissements dangereux, insalubr,es. ou incommodes dans 1:. 
le - territoire du Togo et tous autres k .."tes Je modifiant où 
le' complétant; , ' ' 

Vu l'artêté nO 348' du 23 juin 1928 déterminant i~s c6ndi'~· 
tions d'application du décret du 14 décembre 1927 susvis'é; 
, Vu l'arrêté nO 383 bis du 7 julllet 1928 créant un service 
d'inspection des établissements. clas'sés; " 

'Vu l'arrê1é na 754 du 24, décembre 1941 autorisant M. R • 
Eychenne à importer et ,détenir des alambîcs et autres appa.
reils de .distillation. et réglementant les ·opératiotIs de distiHa
Hon irtdusfrielle' des f.ruits ct graines çIu pays; 

Après avis du conseil local d'hygiène" de Lomé; 
Le çon_seH d!~dministratjon entendu i ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- M. R, Eychenne est autorisé 
aux conditions ci-après et en conformité des plans et 
descriptions produits' par 'lui ,à installer à Lomé ·sur 
un te,!ain sis à l'angle de la Rue de Bè et de la Rue 
Victor Hugo, une usine de production' d'alcool par 
distillation de fruits et graines du pays - (Etablis
sement autre qu'une distillerie agricole et d'une pro" 
du clion journalière excédant 100 litres.) , 
, ART. 2. '~ Conditions de séCurité imposées. - 
Les conditions générales de protection et de sécurité 
imposées par. les arrêtes susvisés, aux' établissements 
classés. à 'la 2< classe des établissements dangerelllÇ, 
insalubres on incommodes, sont applicables à cetle: 
installation, en particulier: ' 

l o '~ l'évacuation des eaux résid,uaires 'par' un cani
veau maçonné et accédant à un puits perdu; 

,20 - les mesureS· de protection contre l'incendie: 
entretien dans les bâtiments d'un nombre suffisant 
d'extincteurs et autres moyens' de protection et d'ex~ 
tindion, 

ART. 3. ~ Délais et'cônditiolls de mise en exploi-, 
{aUo/l. - Les installatiO:Js devront être terminées dans 
un délai maximum de trois mois. 

Elles ne pourront être mise~ en exploitation qu'a
près vérificatioll e{fectuée par l'inspecteur des établis .~
sements ,c1ass'és. ,1 

ART. 4. -' Frais rie contrôle. Les frais de con: ,'1 
(rôle prévus à l'article 20 du décret du 14, décembre' ':i 
1927 sont .fixés à la somme de 250, francs par an. ,1 
. Il. sont payables d'avance à compter de la date du . ,1 

,présent arrêté.' . , :. 

ART. ,'5. - Le permissionnaire sera d'une manière ::j 
'générale soumis aux ,règlements de voirie, de police, i' 

et d'hygiène existants ou à int€rvenil'" .,':,,'1 
1 

ART. O. la présente autorisation' est .ccorMe' 1 
sous réserve des droits- de tiers; la responsabilité du 'l' 
petitionnaire j:estant entière en cas de' dommage ou, ".;. 
de sinistre de quelque nature qu'il soit. 

ART. 7. -:- Le présént arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 22 mai '1942. 

P. SALICETI. 

Eçlairage de: vehicules 

ARRETE N0 299 relatif' à l'éclairage d,es vé/tica/es" 

LE OOUVERNEUR (lES COLONIES, 
CHEVALIER DE 'LA' LËO:O:-'-' D'HONNEUR) 

COMMÎSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu k décret du 23 '~rs J921 déterminant ics attrib\l.tions; 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la Répub:ique .au Togo; 
. Vu Parrêté nQ 429 dl,1 25 juillet 1938 réglementant la Circu

lation" routière au territoire du Togo; 
Le conseil d'administration entendu; 

l 
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!ARRETE: 
ARTICLE PREMlE". ~ Par dérogation aux disposi-.I 

~ 
tiûne de l'article 7 de l'arrêté no 429 du 25 juillet i 
1938, les" pmjecte,llr~de véhicules automobiles pour: 
rûnt' Hre' éclairés en lumière blanche. . ' 

Cétte mesure, imposée par les difficultés actuelles L 
de ravitaillement en objets manufa"cturés, n'est prévue i' 
qu'à titre provisoire. Elle sera rapportée à une date ' 

,qui <Sera fixée ultérieurement lorsdQne les conditions 1 
lde réapprovisiônnement seront re evènues llotma es. ': 

- , 

" ~, 
TERRITOIRE DU TOOO 16 juin 1942\ 

" i
VU le télégramme ,offieiel .io 137 5. E. c.!~ tlu 30 inars ,(: 

1942 ,du Haut-Commissaire de j'Afrique française: "j
DECIDE;., 

~ ':1 
ARTlCLE PREM)ER. La commission nommée par : 

: décision i10 896 du 22 décembre 1941 à l'effetdè 
contrôler les tonnages de mll.ïs destinés .aù Sénégal, "', 
contrôlera également les tonnages d'arachides' destinés " 
àTAfrique du Nord. ' 

ART. 2. - Les dispositions prévuesà~ I:article 3 {lé J 
la décision précitée du' 22 décembre 1941 sont ap' l 

ART. 2; Le chef du service des travaux publics 1 plicablès aux exportations' d'arachides. ,1 

el' des jl1ineset les commandants de cercle sont char-. ART. 3. - La présente décision' sera enregistrée" l 
gés de l'application dn présent arrêié qui sera enre- li. oommuniqilée et pnbliée partont où besoin sera. ~ 
gistré, communiqué et publié partout où bes9in sera. il ,1 , Lomé, le 23 mài 1?42.j 

Lomé, le 22' maV1942.! __.:...-'____P_'SALlCET!, . f 
~_-,-_-,-__P_"SALlCEr{. 

Envoi. de, dORS en 'nature 8,"" écoliers métropolitain., 

.. 
'ARRETE No 302 exonérllnt . les envois de dons' ell 

natu.re destillés aux écoliers de Frallce, des trais de 
transport et taxes d'emliarquement. 

CLE GOUVERNEUR DES OLONIESJ , 


CHEVAUER DE LA LÉOION O'HONNfURJ 


COMMlSSAIRE DE FRANCE A9 Tooo, 
Vu le dècrci du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République., au Togo; 
_ Vu Je décret financier du 30 décembre 1912 et 1es actes 
modificatifs subséquents: 

Le conseil d'administration 'entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les envois de dons eu natnre 

destinés à -des écoles françaises ,sont exonérés des 
frais de transport et taxes. de toute nature perçus par 
les services de transports terrestres et maritimes, 
~eleyantdu budget local et du budget annexe du 
.chemin de fer dn Togo et dn wharf. 

ART, 2. - Ces erly.oisobligatoirement remis par 
,des membres du oorps de l'enseignement eJ ad;essés 
à des directeurs d'école, seront consiçlérés par les 
services publics, comme des transports sur réquisition. 

Les réquisitfons seront établies par les autorités 
administratives qualifiées. 

Elles mentionneront la destination définitive des 
·colis et l'autorisation du transport auX conditions du 
présent ·a'rrêté. ' 

Ces réquisiHons seront comptabilisées pour ordre. 

ART. 3. -c Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera et entrera 
.en vigueur à compter de la date de sa signature.

.," . 

Lomé, le 22 mai ]\'42. 
p, SALlCETl. 

Ravitailleme.nt 

DECISION No 384 comptéütlti les attributiolls .d'aire 
commission, 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMtSSAlRE DE fRANCE AU TOGo', 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.- -et res pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 
. Vu la décision nO 396 du 22 décembre 1941 flemmant une 

commission chargée de contrôler les tonnages "de ma'is 'embar
qués à destination du Sénégal; 

l··1 
Il.. 

1'1: 

1,i 
~: 

Il 
Il 

fi 

1 

:,il 

,II 

1 

' 

1 

II' 
'l,
:! 

Recenaem~tit des véhicules aulomobiles .~ 
lARRETE No 306 poriant recellsement des ,,!-Mcules

automobiles. " :; 
LE OOUV~RNEU~ DES COLONlES, .j

h 
CHEVALIER DE LA LÊC!IOl-~ n'HONNEUR, .1 

COMMISSAlR"E DE FRANCE AU TOGO, ".' 
j' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et J~ pouvoirs du G;QmmÎssaire 

Vu la circulaire 25:0 T, P." du 
missaire de'· l'Afrique- française; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMlER. - .Les 

et camionnettes automobiles 

jde la RépuDHqu~ au. Togo; 
19 mars 1942 du· Hallt~ComM l 

'1 

propriétaires de camions 
adresseront dans les dix ,; 

jours suivant la' publication au chef· lieu du présent j 
arrêté au commandant de cercle ou de subdivision où 
se trouvent actuellement leurs véhicules, une' déclara- ~ 
tion' portant le numéro d'immatriculation, le point deî 
stationnement, et le cas échéant les raisons de l'im"1 
mobilisation (panne mécanique, défaut' de pneumati. ~i 

ques, absence de carburants). '''! 
ART. 2. - Une commission· ainsi composée: 'j 
M, le commandant de cercle ou de sub· '0, 

division , . ..' .' , Président 
M.M, Siaut, chef des groupements routiers, \ 

Lhuissier, chef du garage central.1 
(pour les cercles du Centre et du 
Sud), ,Mem/)res '. 

Horard, chef de la subdivision des , 
travaux publics du Nord (pour les: 
cercles du Nord),' • , 

réunie à la diligence du président visitera les véhicules 
à l'effet:· . 

a) d'examiner l'état mécanique apparent et de pres· 
ctire tous examens complémentaires après démontage" 
des moteurs 'Ou alltres éléments essenUels; 

b) de déterminer les possibilités d'équipement en 
. gawgène; , 

c) de relever 1 .. monte en pneumatiques et de' noter 
leur état; 

d) de vérifier l'état de la carmsserie; . 
e) de prendre' note des pièces de rechange pos

sédées par, les propriétaires, et de celles qui permet
traient le cas échéant la remise en service des véhi
cules.. . 

Les pr.opriétaires conduiront les véhicules au point 
de rassemblement qui leur sera fixé par le 'président 
de la commission, et donneront toute facilité' pour 
la visite' des véhicules immobilisés. . 

J 
':1 

'j, 

. 

1 
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